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34/3. Amendement à la résolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblée générale, telle qu'elle a été modifiée 
par les résolutions 2904 (XXVII) et 31/2 A et B 

mots "une fois" dans la deuxième phrase du para
graphe 13 de la section II par les mots "deux fois". 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le paragraphe 5 de la résolution 114 (V), 
relative aux problèmes institutionnels, qui a été adoptée 
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement à sa cinquième session, tenue à Manille du 
7 mai au 3 juin 19792 , 

Décide de modifier sa résolution 1995 (XIX) du 30 dé
cembre 1964, relative à la constitution de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
telle qu'elle a été modifiée par les résolutions 2904 
(XXVII) du 26 septembre 1972, 31/2 A du 29 septembre 
1976 et 31/2 B du 21 décembre 1976, en remplaçant les 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), première partie, 
sect. A. 

2 Je séance plénière 
4 octobre 1979 

34/8. Assistance internationale pour le relèvement, la 
reconstruction et le développement du Nicaragua 

l'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité plénier de la 
Commission économique pour l'Amérique latine sur sa 
douzième session extraordinaire3 , 

Profondément préoccupée par la grave situation écono
mique du Nicaragua et la sérieuse détérioration des condi
tions de vie du peuple nicaraguayen, 

l. Fait sienne la résolution adoptée le 28 septembre 
1979 par le Comité plénier de la Commission économique 
pour l'Amérique latine4 ; 

3 E/CEPAL/G.1093 et Corr. l. 
4 lhid., sect. IV. 


